
 

PROCÉDÉ D’ÉVALUATION PRÉALABLE À VOTRE 
FORMATION  

À LA CONDUITE ET À LA SÉCURITÉ ROUTIÉRE 
 

Permis Moto 
Évaluation des capacités et aptitudes 
Préambule 
Il s’agit d’une évaluation sur ordinateur d’une durée d’environ 45 minutes. 
• Il s’agit d’un test d’évaluation de capacités et d’aptitudes et non d’un acte de formation. 
• Le test précède la formation et les personnes testées ne sont pas des élèves (pas encore) 
même s’ils disposent plus ou moins de compétences et d’aptitudes. 
• Les réponses attendues ne sont pas à interpréter autrement qu’au travers l’objet visé par 
l’évaluation (évaluer des capacités) et non pour leur justesse en elle-même (par exemple 
lorsque l’on teste la capacité à prendre une décision, on n’évalue pas la valeur de cette 
décision, mais seulement la capacité de la personne à s’engager dans cette décision). 
• Il n’y a pas de « pièges » dans les situations présentées, la personne testée doit 
simplement se placer en tant que conducteur de la moto d’où la situation est filmée ou 
photographiée. 
• Les questions posées ne sont pas des questions à traiter comme des questions de 
l’épreuve type ETG, c’est-à-dire « je dois faire ceci ou cela », mais comment je perçois cette 
situation. 
• Les questions à partir des situations filmées doivent être traitées en tenant compte de la 
dynamique de cette situation, c’est-à-dire en tenant compte des données de mouvements 
avant l’arrêt sur image ; l’aspect statique de l’arrêt sur image ne doit pas faire analyser la 
situation comme une diapositive de code. 
L’ensemble de ces consignes est rappelé à la personne dès le début du test ou au passage 
de chaque partie spécifique de l’évaluation. 
 
Les catégories de critères évalués 
Le test distingue 2 catégories de capacités : 
• celles permettant d’évaluer les aptitudes à manipuler une moto et préparant l’apprentissage 
des épreuves de plateau, il s’agit : 
- des capacités sensori-motrices, 
- et des capacités d’équilibre ; 
- s’y ajoute les capacités de transfert de connaissances techniques et de sécurité ; 
• celles permettant d’évaluer la compréhension des situations de conduite, préparant les 
apprentissages en circulation, il s’agit : 
- des capacités cognitives d’attention dirigée et de mémorisation, 
- des capacités cognitives de compréhension et de traitement des informations des situations 
de circulation. 
Le test est complété par l’évaluation d’aptitudes : 
• les facteurs de volonté et de motivation ; 
• les aspects émotionnels et affectifs. 
 
Le questionnaire 
Seules les questions présentées ci-dessous font l’objet d’attribution de points. 
Les autres relèvent de l’information simple à destination de l’établissement et des 
enseignants, comme la situation de la personne testée, les enseignements suivis ou ses 
diplômes obtenus. 
Spécificité : 



Une version spécifique du questionnaire s’adresse aux personnes désirant suivre une 
formation au permis A1, pour tenir compte de leurs expériences relatives et des capacités de 
transfert qui leur sont propres. 
 
Bilan des points attribués et volumes d’apprentissage, plateau et circulation 
On distingue le total des points attribués selon les apprentissages hors et en circulation pour 
définir: 
- le volume des apprentissages de compétences pour les exercices de plateau hors 
circulation, minimum 8 heures (5 heures en cas de permis A1) ; 
- le volume des apprentissages en circulation ; minimum 12 heures (10 heures en cas de 
permis A1). 
 
Présentation du bilan, entretien et adaptation des valeurs de points attribuées 
Le bilan s’effectue avec un enseignant moto, seul habilité à présenter et à expliquer les 
volumes de points attribués et leur signification. 
A partir de là, il proposera un volume de formation qui correspond aux capacités et aux 
aptitudes de chacun. Le postulant n’hésitera pas à le questionner et à échanger avec lui pour 
valider ensemble la planification des différents apprentissages. L’enseignant le sollicitera 
dans ce sens afin d’affiner le test. 
Il cherchera à vérifier chez le postulant la qualité de ses réponses. Il se peut en effet que la 
personne complète ou revienne sur certaines de ses réponses, notamment suite à une 
compréhension partielle de la question. 
L’enseignant a toute latitude à ce moment pour valider les points attribués ou bien en 
effectuer une adaptation, dans un sens positif ou non. Un guide d’analyse des résultats est 
mis à sa disposition pour entériner ou corriger le bilan et donc la proposition des volumes de 
formation 
 



 
 



  

 
 


